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Arrêté N° 2024/SEE/0069
Autorisant la réparation des talus du marais salant au titre des incidences Natura 2000

sur les sites Natura 2000 FR5200626 et FR5212007
« Marais du Mès, baie et dune de Pont-Mahe, étang du Pont de fer »

Et
 FR5200627 et FR5210090 « Marais de Guérande, traicts du Croisic et dunes de Pen-bron »

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.171-7, L.171-8, L.414-4 , L.414-5-2 et R.414-19
et suivants;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU les alinéas I et III de l’article L.414-4 ;

VU l’article R.414-19 du code de l’environnement et en particulier son item 3° ;

VU l'arrêté de délégation de signature en vigueur de monsieur le préfet de la Loire-Atlantique à
monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,
et l'arrêté de subdélégation en vigueur de monsieur Mathieu BATARD à certains de ses collaborateurs ;

VU l’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000, produite par l’agglomération Cap-Atlantique
La Baule – Guérande, réceptionnée le 21 février 2024 en Direction départementale des territoires et de
la mer de Loire-Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les talus à réparer sont intégralement situés dans les sites Natura 2000 « Marais du
Mès, baie et dune de Pont-Mahe, étang du Pont de fer » et  « Marais de Guérande, traicts du Croisic et
dunes de Pen-bron »;

CONSIDÉRANT  que les  ouvrages  concernés par  les  travaux relèvent des  rubriques 3.1.2.0 ;  3.1.4.0 ;
3.2.2.0 ;3.2.3.0 ;  3.3.1.0 et 4.1.2.0 au titre de la loi sur l'eau, autorisés au titre de l’antériorité ;

CONSIDÉRANT que l’absence de travaux de réparation aurait une incidence négative prévisible sur les
habitats et espèces dont la conservation a justifié la création des 2 sites Natura 2000 ;

CONSIDÉRANT les impacts prévisibles de la non-intervention sur l’activité paludicole ;

1/7

Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service Eau Environnement
Bureau Biodiv
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 24 63
Mél  : ddtm-see-biodiv@loire-atlantique.gouv.fr



CONSIDÉRANT que les travaux de réparation concernent 2 brèches et 990 m linéaires de vaux sur le
site « Marais du Mès, baie et dune de Pont-Mahe, étang du Pont de fer » ainsi que 18 brèches et 3,5 Km
de vaux sur le site « Marais de Guérande, traicts du Croisic et dunes de Pen-bron », et que les périodes
d’intervention  pour  l’ensemble  des  travaux  de  réparation  programmés  tiennent  compte  de  la
préservation des espèces faunes et flores, et des incidences sur les sites Natura 2000 ;

CONSIDÉRANT que les opérations ont, autant que possible, été programmées hors de la période de
nidification des oiseaux ;

CONSIDÉRANT que les zones de travaux débroussaillées couvrent une superficie faible au regard de
l’habitat  favorable  disponible  dans  l’ensemble  du  site  Natura  2000  et  qu’ainsi  les  espèces  de
passereaux présentent dans les marais salants pourront trouver des sites de report au sein des sites
Natura 2000 ; 

CONSIDÉRANT que les mesures d’évitement et de réduction, détaillées en annexe n°1, permettent de
garantir  que  les  espèces  ou  population  d’espèces  protégées  soient  maintenues  dans  un  état  de
conservation favorable au sein du site Natura 2000 ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire Atlantique ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :   Bénéficiaire

Cap-Atlantique La Baule – Guérande Agglo
3 Avenue des Noëlles
44503 La Baule-Escoublac Cedex

ARTICLE   2     : Autorisation

Les travaux de réparation des talus du marais salant sont autorisés pour les sites listés en annexe n°2.

Les travaux sont autorisés sous réserve de la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction
présentées dans le dossier d’évaluation des incidences et détaillées en annexe n°1.

ARTICLE 3 : Durée de validité de l’autorisation

La présente autorisation est délivrée à compter du 15 mars 2024, postérieurement aux opérations de
débroussaillage non autorisées après cette date.

ARTICLE 4     :   Mesures de contrôles

Les agents mentionnés à l’article L.415-1 du Code de l’environnement, et notamment ceux chargés de la
police de l’environnement, auront accès aux travaux de la présente autorisation, à tout moment, dans
le cadre d’une recherche d’infraction.

ARTICLE 5     :   Exécution
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Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire
Atlantique, le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à  Cap Atlantique La Baule
Guérande Agglo.

NANTES, le

le PRÉFET,

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et de la mer et 
par délégation,
La chef du service eau environnement,

Marine RENAUDIN

Délais et voies de recours

Un recours administratif peut être formé à l’encontre du présent arrêté, dans un délai de deux mois suivant sa 
publication/notification :
-  Soit par recours gracieux adressé au Préfet de la Loire-Atlantique
- Soit par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire

Un recours contentieux peut également être présenté devant le Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex 1 dans un délai de deux mois à compter de la publication de la décision 
ou dans un délai de deux mois suivant la réponse de l’administration (expresse ou tacite) au recours 
administratif.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.
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ANNEXE 1

Mesures d’évitement et de réduction

Suivi en phase chantier

Un écologue est missionné pour s’assurer de la mise en œuvre effective des mesures d’évitement et de 
réduction, et effectué un inventaire des nids de laro-limicole sur chacun des sites avant chaque 
chantier.

Mesures d‘évitement

Éviter les impacts sur les individus de passereaux nicheurs au moment des travaux :

l’ensemble de la végétation, ligneuse ou non, fera l’objet d’un débroussaillage avant le 15 mars 2024,
sur les zones suivantes :

• les linéaires à renforcer ;
• les zones de prélèvement de terre ;
• les têtes de talus, lorsque les débroussaillages sont rendus nécessaire pour l’accès des engins de

chantier.

Éviter la perturbation des laro-limicoles nicheurs et l’abandon des nichées :

L’écologue s’assure de la présence ou de l’absence de nids de laro-limicole situés à distance de fuite de
l’emprise des travaux. Les travaux sont programmés en suivant le tableau-logigramme suivant.

Éviter les incidences sur la flore :

Les stations de Peucédan officinal et de Statice à feuille d’Ours sont balisées de façon à éviter toute 
incidence sur ces espèces par les engins de chantier.
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Mesures de réduction

Mesures pour les reptiles :

L’écologue chargé du suivi effectuera un contrôle visuel des zones d’intervention avant l’arrivée des 
pelleteuses pour s’assurer de l’absence de vipère péliade, ou en cas de présence de reptile, pour 
assurer leur fuite et le cas échéant, si la fuite n’est pas possible, déplacer les individus à l’extérieur des 
zones de chantier.

En amont des chantiers, 3 plaques seront déposés dans un rayon de 100 m autour des zones 
d’intervention, pour les sites de Belchair, dans le marais du Mès et des 4 routes et Saillé Sud et Est, 
dans le marais de Guérande.
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ANNEXE 2

Marais du Mès

1. Bellechaire /Saint-Molf
2. Saline Rio /Assérac
3. Boulay /Saint-Molf
4. La Chouette /Mesquer
5. Le Prémont /Mesquer
6. Les Gahins /Mesquer 
7. La Morissette /Mesquer
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ANNEXE 2

Marais de Guérande

1. Saline petit Torgouët – étier de la saline neuve
2. Étier de Sigo
3. Saline Sermel
4. Sud route Sissable
5. Grand Grévin
6. Mongand
7. 4 routes
8. Bondre de la loge
9. Renaudier
10. Leniphen
11. SO Saillé
12. S Saillé
13. E Saillé
14. Mouzac
15. Brosté
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n°2024/BPEF/051

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées situées sur la commune de
Mauves-sur-Loire, en vue de réaliser des études environnementales permettant l’actualisation

de l’étude d’impact nécessaire à la mise à jour des dossiers réglementaires dans le cadre de
l’aménagement de la ZAC Pontereau-Piletière

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

VU le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

VU la  loi  du  29 décembre 1892,  modifiée,  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution des travaux publics ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

VU l’arrêté préfectoral n°2021/BPEF/004 en date du 05 février 2021, déclarant d’utilité publique le projet
d’aménagement de la ZAC Pontereau-Piletière sur le territoire de la commune de Mauves-sur-Loire ; 

VU la  demande  présentée  le  02  avril  2024  par  la  société  Loire  Océan  Développement,  à  l’effet
d’obtenir, au bénéfice de ses employés et des entreprises dûment mandatées par elle, l'autorisation de
pénétrer dans des propriétés privées situées sur la commune de Mauves-sur-Loire, en vue d’y réaliser un
complément  d’investigation  faune-flore,  des  sondages  pédologiques  et  des  études  géotechniques
permettant l’actualisation de l’étude d’impact nécessaire à la mise à jour des dossiers réglementaires dans
le cadre de l’aménagement de la ZAC Pontereau-Piletière ;

VU la liste des intervenants susceptibles de pénétrer dans la zone concernée, annexée au présent arrêté ;

VU les plans des périmètres d’études concernés, annexés au présent arrêté ;

CONSIDÉRANT qu’il importe de faciliter les études précitées dans le cadre du projet d’aménagement
de la ZAC Pontereau-Piletière ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La société Loire Océan Développement, ainsi que les entreprises dûment mandatées par
elle, notamment celle citée en annexe, sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans
les  propriétés  privées  situées  sur  la  commune  de  Mauves-sur-Loire,  en  vue  de  réaliser  des  études
environnementales permettant l’actualisation de l’étude d’impact nécessaire à la mise à jour des dossiers
réglementaires dans le cadre de l’aménagement de la ZAC Pontereau-Piletière.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes (à l’exclusion des
immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des balises, y
établir  des jalons,  piquets,  bornes et repères,  franchir les murs et autres clôtures ou obstacles qui
peuvent  entraver  leurs  opérations,  élaguer  des  arbres  et  des  haies,  effectuer  tous  relevés
topographiques et autres travaux nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2     :   Pour  permettre  l’introduction des  intervenants  visés  à  l’article  1er dans  les  propriétés
privées non closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en
mairie de Mauves-sur-Loire.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des intervenants visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à
toute réquisition.

ARTICLE 3 :  Le maire de la commune de Mauves-sur-Loire, les gendarmes, les gardes champêtres ou
forestiers, les propriétaires et les habitants de la dite commune sont invités à prêter aide et assistance
aux personnes effectuant les investigations de terrain.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes en charge des
investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne peut être effectué de fouilles,  abattu d’arbres fruitiers,  d’ornements ou de hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait
été  procédé  à  une  constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  à
l’évaluation des dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 30
avril 2027; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa
date.

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de Mauves-sur-
Loire. Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.



ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  (soit gracieux auprès de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de
Mauves-sur-Loire, le directeur général de Loire Océan Développement,  le  directeur départemental des
territoires et de la mer de Loire-Atlantique et le général de division commandant le groupement de
gendarmerie de Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

À NANTES, le 05 avril 2024

Le PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste non exhaustive des intervenants sur les zones concernées

Intervenants Missions

Loire Océan Développement
34 rue du Pré Gauchet – CS 93521

44035 NANTES Cedex 1
Commanditaire de l’étude, suivi et coordination

Bureau d’études Sérot Écologue
82 chemin des Faillis Marais

44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

Réalisation d’inventaires faune/flore, expertise zone
humide et sondages pédologiques

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2024/BPEF/051 
en date du 05 avril 2024

À NANTES, le 05 avril 2024

LE PRÉFET,
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2024/BPEF/48

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de
Saint-Etienne-de-Montluc, Le Temple-de-Bretagne, Cordemais, Malville, Vigneux-de-Bretagne,

Fay-de-Bretagne, et incluses dans le périmètre de l'étude de faisabilité de l’aménagement
alternatif au projet de déviation de Saint-Etienne-de-Montluc, en vue de la réalisation d'études

techniques, réglementaires et environnementales

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la  loi  du  29 décembre 1892,  modifiée,  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution des travaux publics ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 12 décembre 2022 approuvant les orientations
de  la  politique  routière  exposées  par  le  président  du  conseil  départemental  et  la  poursuite  de
l'aménagement  et  de  la  modernisation  du  réseau  routier  par  la  réalisation  d'opérations
d'investissement sur le réseau départemental ;

Vu la  demande  présentée  le  20  mars  2024  par  le  président  du  conseil  départemental  de  Loire-
atlantique à l’effet d’obtenir, au bénéfice de ses agents et des entreprises dûment mandatées par lui,
l'autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de  Saint-Etienne-de-
Montluc,  Le  Temple-de-Bretagne,  Cordemais,  Malville,  Vigneux-de-Bretagne,  Fay-de-Bretagne, et
incluses dans le périmètre de l'étude de faisabilité de l’aménagement alternatif au projet de déviation
de  Saint-Etienne-de-Montluc,  en  vue  de  la  réalisation  d'études  techniques,  réglementaires  et
environnementales;

Vu le plan du périmètre de l'étude, annexé au présent arrêté ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les agents du conseil départemental de Loire-atlantique, ainsi que les entreprises dûment
mandatées par lui, sont autorisés,  sous réserve des droits des tiers,  à  pénétrer  dans les propriétés
privées  situées  sur les  communes  de Saint-Etienne-de-Montluc,  Le  Temple-de-Bretagne,  Cordemais,
Malville, Vigneux-de-Bretagne, Fay-de-Bretagne, et  incluses dans le périmètre de l'étude de faisabilité
de  l’aménagement  alternatif  au  projet  de  déviation  de  Saint-Etienne-de-Montluc,  en  vue  de  la
réalisation d'études techniques, réglementaires et environnementales.
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À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes (à l’exclusion des
immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des balises, y
établir  des jalons, piquets,  bornes et repères,  franchir  les murs et autres clôtures ou obstacles  qui
peuvent  entraver  leurs  opérations,  élaguer  des  arbres  et  des  haies,  effectuer  tous  relevés
topographiques et autres travaux nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins dans les mairies
des communes de Saint-Etienne-de-Montluc, Le Temple-de-Bretagne, Cordemais, Malville, Vigneux-de-
Bretagne et Fay-de-Bretagne.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification  aux  propriétaires,  locataires  ou  gardiens  connus  demeurant  dans  les  communes
concernées,  qui  doivent  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  faciliter  l’accès  des  personnes
autorisées en vue de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans les communes concernées, le
délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne
ne se  présente pour  permettre  l’accès,  lesdits  agents  peuvent entrer  avec l’assistance du juge du
tribunal judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE  3 :  Les maires  des  communes  de  Saint-Etienne-de-Montluc,  Le  Temple-de-Bretagne,
Cordemais, Malville, Vigneux-de-Bretagne et Fay-de-Bretagne, les polices municipales, les gendarmes,
les gardes champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants desdites communes sont invités à
prêter aide et assistance aux personnes effectuant les investigations de terrain.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut être effectué de fouilles,  abattu d’arbres fruitiers,  d’ornements ou de hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait
été  procédé  à  une  constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  à
l’évaluation des dommages.

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
30 avril 2029 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa
date.

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté est  publié et  affiché immédiatement dans les  communes de Saint-
Etienne-de-Montluc,  Le  Temple-de-Bretagne,  Cordemais,  Malville,  Vigneux-de-Bretagne  et  Fay-de-
Bretagne. Les maires certifient l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (soit gracieux auprès de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut  être  introduit  devant  le  Tribunal  administratif  de  Nantes  (6  allée  de  l’île  Gloriette  –  44041
NANTES Cedex 01).



Le présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes de
Saint-Etienne-de-Montluc, Le Temple-de-Bretagne, Cordemais, Malville, Vigneux-de-Bretagne et Fay-de-
Bretagne, le président du conseil  départemental  de Loire-atlantique,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général de division commandant le groupement de
gendarmerie de la Loire-Atlantique,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

À NANTES, le 5 avril 2024

LE PRÉFET,

ANNEXES

Liste des intervenants sur les secteurs concernés

Plan du périmètre de l'étude



ANGERAN
Rectangle

GLOANNECEL
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon arrêté 
n° 2024/BPEF/48 du 5 avril 2024

À NANTES, le 5 avril 2024
	
LE PRÉFET,

GLOANNECEL
Rectangle

GLOANNECEL
Image placée



GLOANNECEL
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon arrêté 
n° 2024/BPEF/48 du 5 avril 2024
	
LE PRÉFET,



ANGERAN
Rectangle

GLOANNECEL
Image placée














	Arrêté N° 2024/SEE/0069
	Autorisant la réparation des talus du marais salant au titre des incidences Natura 2000
	sur les sites Natura 2000 FR5200626 et FR5212007
	« Marais du Mès, baie et dune de Pont-Mahe, étang du Pont de fer »
	Et
	FR5200627 et FR5210090 « Marais de Guérande, traicts du Croisic et dunes de Pen-bron »
	LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
	ARRÊTE
	Arrêté n°2024/BPEF/051
	portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées situées sur la commune de Mauves-sur-Loire, en vue de réaliser des études environnementales permettant l’actualisation de l’étude d’impact nécessaire à la mise à jour des dossiers réglementaires dans le cadre de l’aménagement de la ZAC Pontereau-Piletière
	LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
	Chevalier de la Légion d’honneur
	Chevalier de l’ordre national du Mérite
	Sans titre



